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SERVITUDE RELATIVE AU TRANSPORT D'ENERGIE 
ELECTRIQUE 

Servitudes reportées en annexe de l'article L 151-43 du Code 
de l'urbanisme dans les rubriques : 

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
A - Énergie 

a) Électricité et gaz 
 

ELECTRICITE 
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques 

Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres 
 

I - Généralités  
Il s’agit de servitudes d’utilité publique relatives à l’établissement d’ouvrages de la concession de transport d’électricité.  
 
Ces servitudes, dont bénéficie RTE en application des articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie permettent :  

 d’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d’électricité, soit à l’extérieur des murs ou 
façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments ; 

 de faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés privées ; 
 d’établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour conducteurs aériens sur des terrains privés non 

bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 
 de couper les arbres et branches d’arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d’électricité, gênent leur 

pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.  
 
Références législatives et réglementaires en vigueur :  

 Code de l’énergie  - notamment les articles L.323-3 et suivants  et  R.323-1 et suivants ; 
 Code de l’urbanisme  - notamment les articles L.151-43, L.152-7, L.153-60, L.161-1,  

L.162-1, L.163-10   et  R.151-51, R.153-18, R.161-8 et R.163-8 ; 
 Code de l’environnement, notamment les articles  L.554-1 à L.554-5  et  R.554-1 à 554-38 
 Décret n°67-886 du 6 octobre 1967.  

 
Le service, en charge de la maintenance des ouvrages de transport d’électricité, à contacter pour tous travaux ou projets de 
construction soumis à autorisation ou à déclaration préalable, ou demande de certificat d’urbanisme, est : 

RESEAU TRANSPORT ELECTRICITE (RTE) 
Groupe Maintenance Réseaux  (GMR)  PROVENCE ALPES DU SUD 

ZAC LES CHABAUDS 
251, Rue Louis Lépine 
13320  BOUC-BEL-AIR 
(Tél.  04.42.65.67.00) 

 

II - Procédure d’institution 
A  -  Procédure 

 
Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres sont régies par les dispositions des articles L.323-3 
et suivants et R.323-1 et suivants du Code de l’énergie.  
 
La déclaration d’utilité publique d’un ouvrage, en vue de l’établissement de servitudes, sans recours à l’expropriation, est obtenue 
selon les conditions déterminées par les articles R.323-1 et suivants du Code de l’énergie. Elle est prononcée par arrêté préfectoral 
ou arrêté du Ministre chargé de l’énergie, selon les caractéristiques des ouvrages concernés. 
Cette déclaration permet à l’Administration de prononcer le caractère d’intérêt général d’un projet d’ouvrage électrique et est 
indispensable pour mettre en œuvre la procédure administrative de mise en servitudes légales en cas de désaccord avec un 
propriétaire. 
 
Lorsque le tracé de détail de la ligne est connu, il est proposé au propriétaire de signer avec RTE une convention de servitudes afin 
de reconnaître la servitude. 

 Servitude I4 
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A défaut d’accord amiable, les servitudes sont instituées selon la procédure établie par les articles R.323-7 et suivants du Code de 
l’énergie. 
 
RTE adresse au préfet une requête pour l’application des servitudes, accompagnée d’un plan et d’un état parcellaire indiquant les 
propriétés atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit par arrêté une enquête et désigne un commissaire enquêteur. Cet  arrêté 
est notifié au pétitionnaire et immédiatement transmis avec le dossier aux maires des communes intéressées.  
Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations faites au cours de l’enquête, arrête définitivement son projet, lequel 
est transmis avec l’ensemble du dossier au préfet. Les servitudes sont alors établies par arrêté préfectoral. 
L’arrêté instituant les servitudes doit nécessairement être affiché en mairie ; cet affichage concerne toutes les communes 
intéressées. Une notification de l’arrêté instituant les servitudes est faite au demandeur, tout comme à chaque propriétaire et 
exploitant possédant un titre régulier d’occupation et concerné par la servitude. 
Après l’accomplissement de ces formalités, RTE est alors autorisé à exercer les servitudes. 

 
La convention de servitudes et l’arrêté préfectoral instituant les servitudes emportent les mêmes effets juridiques (cf. Chapitre III). 
 

B  -  Indemnisation 
L’article L.123-7 du code de l’énergie prévoit que des indemnités puissent être perçues par les propriétaires concernés par 
l’implantation d’un ouvrage électrique, en réparation du préjudice direct, matériel et certain résultant directement de l’exercice 
des servitudes. 
 
Dans le domaine agricole, cette indemnisation s’appuie sur des barèmes déterminés et actualisés chaque année, selon les accords 
passés entre les organisations professionnelles agricole et RTE. 
 
A défaut d’accord amiable, l’indemnité, qui peut être due à raison des servitudes, est fixée par le juge judiciaire. 
 
Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures et aux biens à l’occasion de la construction, de la surveillance, de 
l’entretien et de la réparation des ouvrages font l’objet d’une indemnité supplémentaire, versée suivant la nature du dommage. 
 

III  -  Effets de la servitude 
A  -  Prérogatives de puissance publique  
Droits reconnus par RTE au regard des articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie : 

 
 D’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d’électricité, soit à l’extérieur des murs ou 

façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu’on y puisse y accéder par 
l’extérieur, étant spécifié que ce droit ne pourra être exercé que sous les conditions prescrites, tant au point de vue de la 
sécurité qu’au point de vue de la commoditié des habitants, par les décrets en Conseil d’Etat prévus à l’article L.323-11 du 
Code de l’énergie ;  

 
 De faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés privées, sous les mêmes conditions que ci-dessus ;  

 
 D’établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non 

bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 
 

 De couper les arbres et les branches d’arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d’électricité, gênent 
leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.  
  

Le droit d’accès à la parcelle grevée de servitudes est un droit accessoire aux servitudes d’utilité publique. 
Le propriétaire se doit, en effet, de laisser un libre accès aux agents de RTE, ou ceux des entrepreneurs accrédités par lui, en vue de 
la construction, la surveillance, l’entretien et la réparation des ouvrages ainsi établis. 

B  -  Droits du propriétaire 
 

Conformément à l’article L.323-6 du code de l’énergie, l’exercice des servitudes n’entraîne aucune dépossession pour les 
propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes. 
La présence de l’ouvrage ne fait donc pas obstacle au droit du propriétaire de se clore ou de bâtir. 
Néanmoins, le propriétaire d’un terrain grevé de servitudes doit, avant d’entreprendre tous travaux de démolition, réparation, 
surélévation, toute clôture ou tout bâtiment, prévenir RTE par lettre recommandée, au moins un mois avant le début des travaux.  
 

Liste des Lignes : 

 Liaison aérienne 63 000 volts SERRE-PONÇON - VENTAVON 

 Liaison aérienne 63 000 volts GRISOLLES - SERRE-PONÇON 

 Liaison aérienne 150 000 volts L’ARGENTIERE – SERRE-PONCON (qui devrait être supprimée en 2020) 

 Liaison aérienne 225 000 volts  2 circuits : 
o CHAMPAGNIER – SERRE-PONCON 
o GRISOLLES – SERRE-PONCON 

o Projet Haute-Durance : Liaison aérienne 225 000 volts L’ARGENTIERE – SERRE-PONCON  
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Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 
protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception 

exploités par l'Etat 

 
I. Généralités 
- Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R. 39 
- Premier Ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des 
contrôles radioélectriques, C.N.E.S.). 

- Ministère chargé de la Poste et des technologies de l'information (direction de la production, service du 
trafic, de l'équipement et de la planification). 
- Ministère de la Défense. 
- Ministère de l'Intérieur. 
- Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile (services des bases aériennes), direction de la météorologie 
nationale, direction générale de la marine marchande, direction des ports et de la navigation maritimes, services des phares et 
balises). 
 

II. Procédure d'institution 
A) Procédure 
Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre dont les services exploitent le 
centre et du secrétaire d'Etat chargé de l'environnement. Ce décret auquel est joint le plan des servitudes intervient, après 
consultation des administrations concernées, enquête publique dans les communes intéressées et transmission de l'ensemble du 
dossier d'enquête au comité de coordination des télécommunications. L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du 
ministre chargé de l'agriculture est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres n'intervient pas, il est statué par décret 
en Conseil d'Etat (art. 25 du code des postes et des télécommunications. 
Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus lorsque la modification projetée 
entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait 
lieu de procéder à l'enquête (art. R. 25 du code des postes et des télécommunications). 
Le plan des servitudes détermine autour des centres d'émission et de réception dont les limites sont définies conformément au 
deuxième alinéa de l'article R. 22 du code des postes et télécommunications ou entre des centres assurant une liaison 
radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30 MHz, différentes zones possibles de servitudes. 
 

1) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de radiorepérage et de 
radionavigation, d'émission et de réception 
(Art. R. 21 et R. 22 du code des postes et des télécommunications) 
Zone primaire de dégagement 
A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents centres à l'exclusion des installations 
radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres. 
Zone secondaire de dégagement 
La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2 000 mètres. 
Secteur de dégagement 
D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de radionavigation et sur une distance 
maximale de 5 000 mètres entre les limites du centre et le périmètre du secteur. 
 

2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence supérieure à 30 MHz 
(Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications) 
Zone spéciale de dégagement 
D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien proprement dit estimée dans la plupart 
des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 mètres. 

 
B) Indemnisation 
Possible, si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage direct matériel et actuel (art. L. 56 du 
code des postes et des télécommunications). 
La demande d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du jour de la notification des mesures imposées. A défaut d'accord 
amiable, les contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal administratif (art. L. 56 du code des postes 
et des télécommunications)*. 
 
 
 

 Servitude PT2 
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C) Publicité 
Publication des décrets au Journal Officiel de la République Française. 
Publication au fichier du ministère des postes, télécommunications et de l'espace (instruction du 21 juin 1961, n° 40) qui alimente 
le fichier mis à la disposition des préfets, des directeurs départementaux de l'équipement, des directeurs interdépartementaux de 
l'industrie. 
Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 
* N'ouvre pas droit à l'indemnité l'institution d'une servitude de protection des télécommunications radioélectriques entraînant l'inconstructibilité 
d'un terrain (Conseil d'Etat, 17 octobre 1980, époux Pascal : C.J.E.G. 1980 p. 161). 
 

III. Effets de la servitude 
A) Prérogatives de la puissance publique 
1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun accord amiable n'est 
intervenu quant à leur modification ou à leur suppression, et ce dans toutes les zones et le secteur de dégagement. 
 

2) Obligations de faire imposées aux propriétaires 
Au cours de l'enquête publique 
Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser pénétrer les agents de l'administration 
chargés de la préparation du dossier d'enquête dans les propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 du 
code des postes et des télécommunications). 
Dans les zones et dans le secteur de dégagement 
Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de procéder si nécessaire à la 
modification ou à la suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature, aux termes des articles 518 et 519 du code 
civil. 
Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire à la suppression des excavations 
artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature. 

 
B) Limitations au droit d'utiliser le sol 
1) Obligations passives 
Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les stations de sécurité aéronautique), de créer tout 
ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature ayant pour résultat de perturber le 
fonctionnement du centre (pour les stations de sécurité aéronautique et les centres radiogoniométriques). 
Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur des obstacles. En général le 
décret propre à chaque centre renvoie aux cotes, fixées par le plan qui lui est annexé. 
Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-dessus d'une ligne droite située à 
10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission ou de réception sans, cependant, que la limitation de hauteur 
imposée puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 du code des postes et des télécommunications). 

 
2) Droits résiduels du propriétaire 
Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de dégagement, des obstacles fixes ou 
mobiles dépassant la cote fixée par le décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui exploite ou 
contrôle le centre. 
Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des installations préexistantes ont été 
expropriés à défaut d'accord amiable de faire état d'un droit de préemption, si l'administration procède à la revente de ces 
immeubles aménagés (art. L. 55 du code des postes et des télécommunications). 
 


